
 

 

      Publication effectuée 
ARRONDISSEMENT DE GAP       le .............................. 
CANTON D’EMBRUN        Le Maire, 
COMMUNE DES ORRES        Sébastien BONNAFFOUX 
 

N° 2026-068 
Séance du 30 avril 2026 

Convoqué le 16 avril 2026 
 

L’an deux mille vingt-six et le trente du mois d’avril, le Conseil municipal de la commune des Orres s’est réuni 
en séance publique en Salle du Conseil municipal (Mairie – 2 rue Dessus Vière – 05200 Les Orres) sous la 
présidence de Monsieur Sébastien BONNAFFOUX, Maire. 
 

Membres en exercice : 15 

Membres présents : 14 
 
 
Résultat du vote : 
Votants : 15 
Pour : 15 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 

PROPOSITION DE COMMISSAIRES POUR SIEGER A LA COMMISSION  
COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) 

 
Vu l’article L 2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’article 1650 du Code Général des Impôts prévoit 
l’institution d’une commission communale des impôts directs dans chaque commune. Cette commission 
comprend sept membres : 

- le maire ou l’adjoint délégué, président ; 
- et six commissaires. 

 
Les six commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, seront désignés par le directeur départemental 
des finances publiques sur une liste de contribuables en nombre double, dressée par le conseil municipal.  
 
La liste de présentation établie par le conseil municipal doit donc comporter douze noms pour les 
commissaires titulaires et douze noms pour les commissaires suppléants. 
 
Les commissaires doivent : 

- être français ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ; 
- avoir au moins 25 ans ; 
- jouir de leurs droits civils ; 
- être inscrits sur l’un des rôles d’impôts directs locaux dans la commune ; 
- être familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des connaissances suffisantes pour 

l’exécution des travaux de la commission. 
 
En cas de décès, démission ou révocation de trois au moins des membres titulaires de la commission, il est 
procédé à de nouvelles nominations en vue de les remplacer. Le mandat des commissaires ainsi désignés 
prend fin avec celui des commissaires choisis lors du renouvellement général du conseil municipal.  
 
À l’issue des élections municipales, les CCID doivent être renouvelées intégralement.  
 
  

Présents : Mmes ANDREETTI Yvanna, ARMELLIN Marion, BOU Suzanne, CRESPIN 

Monique, DE FROISSARD DE BROISSIA Laurence, LUCAS Audrey, ROUX Chantal, 

Messieurs BONNAFFOUX Sébastien, CEAS Benoît, DECORY Laurent, GALLET Christophe, 

LAGIER Fabrice, MEGARNI Stéphane et MEYSSIREL Cédric 

Absents :  

Pouvoirs : M. AUBERT Sébastien à M. LAGIER Fabrice 

Secrétaire : Mme ROUX Chantal 

Accusé de réception en préfecture
005-210500989-20260430-2026-068-DE
Date de télétransmission : 05/05/2026
Date de réception préfecture : 05/05/2026

06/05/2026



 

 

La CCID intervient surtout en matière de fiscalité directe locale et :  
- dresse, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence pour déterminer la 

valeur locative des biens affectés à l'habitation ou servant à l'exercice d'une activité salariée à domicile, 
détermine leur surface pondérée et établit les tarifs d’évaluation correspondants (article 1503 du CGI) ;  

- participe à l’évaluation des propriétés bâties (article 1505 du CGI) ;  
- participe à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties ;  
- formule des avis sur des réclamations portant sur une question de fait relative à la taxe d’habitation et 

la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (article R. 198-3 du livre des procédures fiscales).  
 
Son rôle est consultatif. En cas de désaccord entre l’administration et la commission ou lorsque celle-ci refuse 
de prêter son concours, les évaluations sont arrêtées par l’administration fiscale. Afin de mettre à jour les 
bases d’imposition des taxes locales, les services fiscaux opèrent un suivi permanent des changements 
relatifs aux propriétés non bâties et propriétés bâties de chaque commune qu’il s’agisse des constructions 
nouvelles, des démolitions, des additions de construction, des changements d’affectation, voire des 
rénovations conséquentes. Ce suivi est matérialisé sur les "listes 41" qui recensent toutes les modifications 
depuis la tenue de la dernière réunion. Ces listes 41 sont mises à disposition de la commune une fois par an 
sur le Portail Internet de la Gestion Publique (PIGP) ou, à défaut, envoyées sur support papier. L’administration 
fiscale peut participer à la réunion de la CCID, mais cela n’est ni obligatoire, ni systématique. La fréquence de 
participation de l’administration fiscale à la CCID de chaque commune est déterminée en fonction des enjeux 
locaux.  
 
L’article 1650-A du CGI prévoit l’instauration d’une commission intercommunale des impôts directs (CIID) 
dans chaque établissement public de coopération intercommunale (EPCI) soumis de plein droit ou sur option 
au régime de la fiscalité professionnelle unique. Dans cette situation, la CIID se substitue à la CCID de chaque 
commune membre de l’EPCI en ce qui concerne les locaux professionnels, les biens divers et les 
établissements industriels. En présence d’une CIID, la CCID de chaque commune membre de l’EPCI reste 
compétente sur les locaux d’habitation et le non bâti.  
 
Ceci étant exposé, Monsieur le Maire propose la liste ci-dessous : 
 
Commissaires titulaires Hameaux 
GALLET Christophe 
TONAERA Pierre 
SICOT Jean-Pierre 
ARMELLIN Robert 
CHABRAND Roger 
GIATTI Olivier 
LAGIER Edmond 
LAGIER Robert 
GUERIN Régine 
FORTOUL Nicole 
ROSSERO Sarah 
NOEL Hervé 

Mélezet 
Sagnettes 
Le Chef-Lieu 
Ribes 
Chef-Lieu 
Château 
Pont 
Mélezet 
Chef-Lieu 
Darennes 
Le Chef-Lieu 
Bas Forest 

Commissaires suppléants Hameaux 
ROUX Francine 
POILROUX Claude 
ARMELLIN Nicole 
GARCIN Jean-Pierre 
DISDIER Mireille 
LAGIER Hubert 
ROUX Chantal 
BERTELOOT Delphine 
CHANEL René 
LENA Georges 
CEARD Danièle 
DESCOING Joël 

Bas-Forest 
Château 
Ribes 
Pramouton 
Chef-Lieu 
Pont 
Château 
Pramouton 
Station 
Sagnettes 
Darennes 
Haut-Forest 
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Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 DECIDE de soumettre la liste ci-dessus au directeur départemental des finances publiques afin 
d’instituer une commission communale des impôts directs. 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’aboutissement de cette 
décision. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
 
       POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, 
 
La Secrétaire de Séance    Le Maire, 
Chantal ROUX     Sébastien BONNAFFOUX 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
devant le tribunal administratif de Marseille, par courrier, ou par l’application Télérécours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Maire, suspendant le délai de 
recours contentieux qui commencera à courir, soit à compter de la notification de la réponse de la commune, soit deux mois 
après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai.
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